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Question écrite n° 80455

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le cas d'un employé de la fonction publique territoriale qui est convoqué pour un entretien
disciplinaire. Elle souhaiterait savoir si à l'issue de cet entretien le maire ou l'autorité hiérarchique est tenu de
confirmer les griefs par écrit. Dans le cas où le maire ne confirme pas par écrit, elle souhaiterait savoir quelles
sont les démarches à effectuer par l'employé concerné pour faire clarifier la situation et au bout de combien de
temps l'absence de réponse est considérée comme caractérisée.

Texte de la réponse

Les règles applicables dans le cas où une sanction disciplinaire est envisagée à l'encontre d'un fonctionnaire
territorial sont fixées par les articles 4 et 5 du décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure
disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux. Aux termes de l'article 4, l'autorité investie du pouvoir
disciplinaire informe par écrit l'intéressé de la procédure disciplinaire engagée contre lui, lui précise les faits qui
lui sont reprochés et lui indique qu'il a le droit d'obtenir la communication intégrale de son dossier individuel au
siège de l'autorité territoriale et la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix.
L'intéressé doit disposer d'un délai suffisant pour prendre connaissance de ce dossier et organiser sa défense.
Les pièces du dossier et les documents annexés doivent être numérotés. L'article 5 prévoit que, lorsqu'il y a lieu
de saisir le conseil de discipline, le fonctionnaire poursuivi est invité à prendre connaissance, dans les mêmes
conditions, du rapport de saisine ainsi que des pièces annexées à ce rapport. Les dispositions de l'article 4
imposent donc à l'autorité territoriale d'informer l'intéressé par écrit de l'intention de lui infliger une sanction
disciplinaire. Cette lettre doit mentionner les précisions requises par cet article (griefs retenus contre l'agent,
droit d'obtenir communication intégrale de son dossier, droit de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs
de son choix). À cette fin, il appartient à l'autorité territoriale d'adresser une lettre recommandée avec avis de
réception pour justifier que cette formalité a été respectée.
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